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Madame, Monsieur, 

Chers Concitoyens, 

Depuis le début de la pandémie, notre commune a pourvu en masques l’intégralité des agents 
de notre collectivité qui poursuivent leur mission de service public, qui pour certains maintiennent en état 
sanitaire les locaux communaux, les espaces publics et contribuent pour d’autres à la gestion administrative 
de cette crise sanitaire. La somme de décrets, ordonnances, recommandations reçue est astronomique, 
parfois contradictoire mais on peut le comprendre car tout ceci relève de l’exceptionnel. 

Nous avons également  doté différents intervenants de la santé, du commerce, de la sécurité et une entreprise 
locale qui fournit des pièces pour la réalisation des fameux respirateurs.   

C’est donc près de 500 masques qui ont été mis à disposition de ceux qui sont à notre service sous différentes 
formes. En protégeant ces acteurs vitaux nous nous protégeons tous. 

Cette distribution a été possible grâce à des dons de la Région, du Département et privés de la part de 
Messieurs Best et Roger. Qu’ils en soient remerciés. 

Nous avons passé il y a plusieurs semaines une commande pour 10.500 masques « à usage unique ».  La 
demande mondiale et en priorité de la sphère médicale est si forte qu’il est difficile pour ne pas dire 
impossible de garantir les dates de livraisons. Associés à nos groupements de commandes nous espérons les 
recevoir dans les prochains jours.  

Parallèlement avec nos collègues de la Brie des Rivières et Châteaux, de l’union des Maires, du Département 
et de la Région nous faisons tout ce qui en notre pouvoir pour être en capacité de distribuer deux voir si 
possible, trois masques réutilisables à l’ensemble de la population de notre commune.  Ce flash infos vous 
donne les modalités de distribution. Nous souhaitons ainsi être en capacité de doter convenablement chaque 
Curtibéhardien d’une protection individuelle le temps qu’il puisse commencer à se fournir individuellement 
car hélas tout porte à croire que la sortie du tunnel n’est pas pour demain.  

Pour atteindre cet objectif de fournitures, avec Le Département qui a passé commande pour équiper chaque 
Seine-et-Marnais de deux masques lavables, nous avons de notre côté donné ordre pour une commande 
complémentaire pour un masque adulte et aussi deux masques pour les enfants de nos écoles maternelle et 
élémentaire. 

Le temps de la prise en compte et de la peur passée, les initiatives privées voient le jour et nous avons reçu 
un certain nombre de masques « amateurs ».  Dans ce bulletin nous invitons tous ceux qui le souhaitent à 
rejoindre ce mouvement de solidarité. 

Nous vivons une tragédie inédite, c’est ensemble et unis que nous nous en sortirons. Nous avons tous besoin 
les uns des autres et tirons chaque jour des enseignements. 

Soyez sûrs qu’avec nos services et une volonté sans faille, vos élus n’aspirent qu’à vous donner les moyens de 
vous protéger. 

           Votre dévoué Maire 

             Louis Marie  Saoût 

http://www.coubert.fr/ 
N° astreinte élus (24h/24 en cas d’urgence) 06.86.30.38.68 
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DISTRIBUTION DES MASQUES  
La réussite du déconfinement reposera très largement sur le respect des mesures 
barrières et le port du masque devrait tendre à se généraliser et devenir 
obligatoire dans les lieux publics. 

La distribution gratuite des masques en tissu, lavables et réutilisables aux normes, 
réservée exclusivement aux adultes et aux enfants Curtibéhardiens, s’effectuera 
certainement en deux temps suivant la réception des commandes. 

 

LE MODE DE DISTRIBUTION RETENU SERA LE SUIVANT : 

La livraison s’effectuera dans vos boites aux lettres. Afin d’organiser au mieux cette distribution vous 
devez indiquer sur l’enveloppe jointe :  

 Votre adresse, le nombre d’adultes et d’enfants au domicile (indiquer les dates de naissances) ainsi 
qu’un numéro de téléphone nous permettant de vous joindre en cas de problème. Vous nous aideriez 
en vérifiant que votre nom figure bien sur votre boîte.  

Ces enveloppes seront à déposer soit dans la boite postale Mairie située à l’extérieur de la poste soit 
dans celle de la mairie (positionnée sur le petit portillon vert rue Aristide Briand). 

*Voir photos en dernière page 

A noter que ces masques ne remplacent pas les gestes barrières mais les complètent pour lutter contre 
les propagations du Coronavirus. 

Aux masques citoyens ! 
Couturières et Couturiers amateurs aidez-nous, aidez-vous ! 

Afin de mettre à la disposition des habitants et en priorité des plus fragiles des masques « Barrière » 
nous vous sollicitons pour en confectionner. 

Votre participation peut aller selon votre disponibilité et vos compétences en la matière à la réalisation 
complète de masques ou simplement à la fourniture de fils, d’aiguilles, d’élastiques et aussi de tissus. 

Nous tenons à la disposition de toutes les personnes intéressées, différents patrons et autres tutoriels 
aux normes AFNOR (facilement trouvables par ailleurs sur internet). 

Après le 11 mai, il en faudra sans doute et pour un bon moment des quantités importantes. C’est 
l’occasion de réaliser des ateliers créatifs en famille. Cette pandémie à gérer est un phénomène qui 
nous concerne toutes et tous, aussi produire des masques même en petite quantité est l’occasion de 
faire sienne cette citation célèbre : 
« Ne nous demandons pas ce que notre « commune » peut faire pour nous, mais demandons-nous 
ce que nous pouvons faire pour notre « commune ». 

S’il y a d’autres bénévoles intéressés, nous nous proposons de collecter en Mairie les fournitures que 
vous pourriez avoir à offrir et nous les remettrons à celles et ceux qui se chargent de la confection de 
ces masques. Certains ont déjà lancé cette chaîne de solidarité. 

N’hésitez pas à relayer cet appel dans votre cercle privé et à travers vos réseaux sociaux. 

Inscriptions pour participer à cette chaîne de solidarité et renseignements    
 à la mairie au 01 64 06 71 20 , Mail : maire.mairie.coubert@wanadoo.fr  

 

mailto:maire.mairie.coubert@wanadoo.fr


 

REOUVERTURE PROGRESSIVE DES ECOLES : 
La réouverture des écoles s’effectuera à partir du mardi 12 mai (sauf décision contraire) 

D’après ce que l’on sait, le retour des élèves se fera sur la base du volontariat des parents.  Pour ce qui 

concerne la Mairie, afin de nous organiser et de nous adapter au mieux à l’accueil des enfants qui 

seront scolarisés nous demandons aux parents de nous envoyer par mail leur décision de mettre ou 

non leur enfant à partir du 12 mai, selon sa classe et le calendrier établi par le Gouvernement, 

(accueil.mairie.coubert@wanadoo.fr). C’est une simple information qui ne préjuge en rien des 

décisions académiques. 

 A ce jour, le retour progressif à l’école prévu par le Gouvernement est le suivant: 

Semaine du 11 mai : 
Les élèves de grande section de maternelle (GS), du cours préparatoire (CP) et du cours moyen 2ème 

année (CM2) retourneront en classe le 12 et les enseignants effectueront une pré-rentrée le 11. Nous 

reviendrons vers vous une fois que les conditions seront clairement définies pour vous donner les 

modalités d’admissions. 

Semaine du 18 mai : 
Ce sont les Collégiens de 6ème et de 3ème ainsi que les lycéens de première et de terminale qui 

reprendront les cours. 

Semaine du 25 mai : 
C’est l’ensemble des classes qui rouvrira. Les 

modalités seront précisées ultérieurement. 

Une réunion est prévue en fin de semaine entre 

les enseignantes et les élus ce qui devrait nous permettre de vous communiquer dès la semaine 

prochaine des informations complémentaires. 

En ce qui concerne la restauration et devant l’incertitude initiée par les informations aussi variées que 

contradictoires nous demanderons aux parents concernés de préparer un repas froid à leur enfant 

pour les semaines du 11 et 18 mai  

Commémoration du 8 Mai  
Compte-tenu de la situation exceptionnelle liée à l’état d’urgence sanitaire et aux mesures de 

confinement, un dépôt de fleurs et un recueillement au Monument aux Morts se feront en la seule 

présence de Monsieur le Maire et de quelques élus. 

INFORMATIONS DIVERSES 

La location de la salle des associations (ancienne gare) au public est toujours suspendue. 

L’aire de jeux pour jeunes enfants et le city stade resteront fermés également jusqu’au mois de 
septembre (sauf contre-ordre).  

La Région a remis 1000 masques à notre pharmacienne à destination des personnes vulnérables 

détentrices d’une ordonnance (3 masques par personne sont délivrés). 



Bibliothèque 
 

En raison des mesures sanitaires la bibliothèque propose une sorte de 

« drive », il vous sera possible après le 11 mai d’emprunter des livres 

en respectant des règles sanitaires strictes. Une permanence se fera 

selon les demandes auprès du Président M. Desnoyers Jacques au  

06 72 51 00 12. 

 

 

Sietom 
 
La collecte des encombrants en porte-à-porte ainsi que 
la collecte du verre (bouteilles, flacons…) sont 
suspendues jusqu’à nouvel ordre. Ceux qui auraient 
déposé des encombrants sur le domaine public sont 
invités à les rentrer chez eux en attendant la reprise 
complète de service. 
 
 
 
 

 
 


